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POLITIQUE DE NOMINATION DES OFFICIELS TECHNIQUES - JEUX MAJEURS 

 
1. BUT  
Sélec�onner les officiels techniques (OT) à proposer à World Triathlon pour qu'ils soient sélec�onnés 
pour les Grands Jeux.  
 

2. ÉLIGIBILITÉ  

La poli�que s'appliquera à tous les OT figurant sur la liste d'éligibilité de World Triathlon pour les Jeux et 
qui sont 

a. Membres en règle d'un organisme spor�f provincial de triathlon  
b. Membres en règle de Triathlon Canada  
c. Ne font pas l'objet d'une ac�on disciplinaire en cours  
d. N’ont pas été sélec�onné pour les grands jeux précédents (voir sec�on 5)  
e. Ne sont pas employés par Triathlon Canada  

 

3. RAISON D'ÊTRE  
L'objec�f de cete poli�que est de 

a. Améliorer la probabilité que World Triathlon sélec�onne les candidats de Triathlon Canada en 
nommant des personnes ayant un profil élevé de World Triathlon. 

i. Aux fins de la présente poli�que, un profil élevé de World Triathlon sera défini comme 
une personne qui reçoit des missions de World Triathlon.  

b. Désigner les personnes ayant la plus grande expérience du triathlon de haut niveau de terrain 
de jeu, quan�fiée par des points d'expérience.  

 

4. DÉFINITIONS  

a. Grands Jeux. Les Jeux olympiques, les Jeux paralympiques, les Jeux du Commonwealth et les 
Jeux panaméricains (ou d'autres désignés par World Triathlon).  

b. Affecta�on au World Triathlon. Un événement auquel un OT est assigné par World Triathlon ou 
PATCO. 

i. Cela n'inclut pas les événements interna�onaux de World Triathlon auxquels l'OT 
par�cipe dans le cadre du programme des officiels techniques autofinancés (SFTO), ni 
les événements na�onaux de World Triathlon auxquels l'OT par�cipe.  

 

5. JEUX CONSÉCUTIFS  

Afin d'augmenter le nombre d'officiels techniques nommés aux Grands Jeux, Triathlon Canada introduira 
une limite de courses consécu�ves.  

a. Une personne qui a été sélec�onnée pour les grands jeux n'est pas éligible à la nomina�on pour 
les grands jeux suivants. 

b. Cete disposi�on ne s'applique pas aux :  
i. OT sélec�onnés comme OTI pour des Jeux majeurs au Canada  

ii. OT affectés à des Jeux majeurs par World Triathlon en tant que DT  
iii. OT nominés mais non sélec�onnés  

 

6. LIMITE DE DURÉE DE VIE  
Il n'y a pas de limite au nombre de grands jeux, que ce soit au total ou par jeux individuels, auxquels un 
OT peut par�ciper ou pour lesquels il peut être nommé dans le cadre de cete poli�que.  
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7. PROCESSUS DE CLASSEMENT  

a. Les points d'expérience seront calculés conformément à l'annexe I. Les points de qualifica�on 
sont les suivants 

i. Tous les événements de niveau provincial et na�onal  
ii. Toutes les affecta�ons de World Triathlon et de PATCO  

iii. Un maximum de douze autres épreuves ou blocs de World Triathlon au cours de la 
période de qualifica�on, dont huit seulement peuvent être des épreuves de niveau 
WTCS ou des blocs de fes�vals mul�sports*. 

b. Les points seront calculés chaque année, indépendamment du fait qu'un appel à des officiels 
pour des Jeux majeurs soit prévu. Les points annuels et cumulés seront rendus publics. En cas 
d'égalité de points, voir l'annexe II.  

c. Lorsqu'un appel aux officiels est lancé, la période quadriennale per�nente pour des Jeux donnés 
sera les quatre années précédant l'appel aux officiels du World Triathlon.  

i. Par exemple, pour un appel aux officiels en 2021, les points seront calculés sur la 
période couvrant 2017, 2018, 2019 et 2020.  

 

*Pour le fes琀椀val mul琀椀sport, chaque bloc compte comme une épreuve. Par conséquent, le fait d'arbitrer 
les trois blocs comptera pour trois événements. 

 

8. PROCESSUS DE NOMINATION  

La procédure de nomina�on suivra les étapes suivantes : 
a. Le World Triathlon enverra un appel aux officiels pour les Grands Jeux. Cet appel à candidature 

comprendra les dates auxquelles un OT doit être disponible, la liste des officiels éligibles et le 
nombre maximum d'officiels pouvant être nommés.  

b. Dès récep�on de l'appel aux officiels, Triathlon Canada demandera des manifesta�ons d'intérêt 
(EOI) à tous les officiels techniques éligibles, avec une date limite de soumission.  

c. Toutes les manifesta�ons d'intérêt doivent être reçues avant la date limite de soumission. 
Triathlon Canada n'examinera aucune manifesta�on d'intérêt reçue après la date limite de 
soumission.  

d. Le fait de ne pas soumetre une manifesta�on d'intérêt sera considéré comme un manque 
d'intérêt de la part de l'OT à par�ciper aux Jeux. Triathlon Canada n'est pas tenu de contacter les 
individus pour confirmer leur intérêt. 

e. Tous les OT éligibles ayant soumis une manifesta�on d'intérêt sont séparés par sexe et classés 
en fonc�on de leur total de points quadriennal pour les Jeux majeurs.  

f. Triathlon Canada communiquera avec le nombre d'officiels les mieux notés qui correspond au 
nombre de nomina�ons requis par World Triathlon et leur demandera s'ils peuvent accepter 
leur nomina�on.  

g. Dans l'affirma�ve, la personne sera nommée.  
h. Si ce n'est pas le cas, l'individu suivant au classement sera sollicité et ainsi de suite jusqu'à ce 

que le nombre de places indiqué par World Triathlon soit ateint.  
i. Le formulaire de nomina�on officiel sera rempli par Triathlon Canada, approuvé par Triathlon 

Canada et soumis à World Triathlon.  
j. La liste des nomina�ons sera publiée par Triathlon Canada.  
k. La liste des OT sélec�onnés sera publiée par Triathlon Canada dès qu'elle aura été 

communiquée par World Triathlon.  
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9. APPELS  
Il y aura deux niveaux de recours : 

a. Niveau 1. Un OT individuel peut demander une révision de ses points s'il pense que son total de 
points est incorrect. Cete demande est adressée à Triathlon Canada. Il y aura une période de 
vingt-huit jours après la publica�on des points pendant laquelle un OT peut demander une 
révision de ses points. Triathlon Canada ne prendra pas en compte les appels reçus après cete 
période.  

b. Niveau 2. Triathlon Canada est responsable de toutes les décisions d'équipe. Si une révision des 
points ne résout pas la situa�on de manière sa�sfaisante, l’OT doit recourir à la poli�que d'appel 
de Triathlon Canada (voir le site web de Triathlon Canada, sous "Publica�ons" et "Documents de 
base").  
  

10. RÉVISION DE LA POLITIQUE  
Cete poli�que de sélec�on sera révisée tous les quatre ans, lorsque de nouveaux ou�ls d'évalua�on des 
OT ou d'autres ou�ls de ges�on seront disponibles, ou lorsque World Triathlon apportera des 
changements au processus de nomina�on ou d'éligibilité. Dans l'éventualité où cete poli�que serait 
modifiée, Triathlon Canada publiera une annonce dans le portail des OT, sur son site Web, annonçant les 
changements et enverra un avis aux TO par courriel. 

ANNEXE I - CALCUL DES POINTS D'EXPÉRIENCE  
Chaque posi�on se voit atribuer une valeur en points, indiquée dans le tableau 1. Chaque niveau 
d'événement se voit atribuer un mul�plicateur, comme indiqué dans le tableau 2. Pour calculer le total 
des points d'un individu lors d'un événement, la valeur des points de sa posi�on est mul�pliée par le 
mul�plicateur correspondant au type d'événement auquel il a par�cipé. 

a. Les points seront atribués en fonc�on du briefing et non du départ.  
b. Si l'événement est annulé, les points seront calculés de la manière habituelle, puis mul�pliés par 

le facteur d'annula�on figurant dans le tableau 3.  
 

TABLEAU 1 : POINTS POUR LES POSTES DU TDJ 

POSITION POINTS 

DÉLÉGUÉ TECHNIQUE (DT) - INTERNATIONAL / NATIONAL 20 

ASSISTANT DÉLÉGUÉ TECHNIQUE (ADT) - INTERNATIONAL / NATIONAL 15 

DÉLÉGUÉ TECHNIQUE (DT) - PROVINCIAL 10 

OFFICIEL EN CHEF* 8 

ARBITRE PRINCIPAL 8 

CHEF DES OFFICIELS DE COURSE 6 

CHEF DE SECTEUR 4 

OFFICIEL ADJOINT 2 

DÉVELOPPEMENT DES ÉTUDIANTS ET DES PROFESSIONNELS 1 
 

*Défini�on de l'officiel en chef : L'officiel en chef est un officiel assigné à un événement provincial par l'OSP. En plus de 
l'arbitrage des règlements, les officiels en chef sont également responsables de la sécurité de l'événement et des appels 
opéra琀椀onnels, mais ils ont une par琀椀cipa琀椀on limitée à la planifica琀椀on avant l'événement avec l'OSP et/ou le directeur de course 

(cf. délégué technique). Les délégués techniques organisent également les autres officiels de l'épreuve dans les secteurs requis et 
assurent la liaison entre l'OSP et le directeur de l'épreuve. D'autres tâches peuvent être assignées par le DT/OSP. 
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TABLEAU 2 : FACTEUR AU NIVEAU DE L'ÉVÉNEMENT 

POSITION/NIVEAU FACTEUR DE NIVEAU 
D'ÉVÉNEMENT 

EXEMPLES 

FACTEURS AU NIVEAU INTERNATIONAL 

Interna�onal 1 10 

Série de championnats du monde de triathlon 
(Oly/Para) 
Fes�val mul�sport 
Autres championnats du monde 

Les grands jeux, y compris les événements tests 

Interna�onal 2 8 Coupe du monde de triathlon (Oly/Para) 
Con�nental 1 7 Championnats con�nentaux 

Con�nental 2 5 Coupes con�nentales (Oly/Para) 
FACTEURS AU NIVEAU NATIONAL* 

Na�onal 1 5 Jeux du Canada / Épreuve des Jeux du Canada 

Na�onal 2 3 

Championnats na�onaux élite (Oly/Para) 
Championnats na�onaux des groupes d'âge  
Événements de la série na�onale de 
développement 
Jeux régionaux/provinciaux 

Na�onal 3 2 

Championnats provinciaux ou régionaux 

Événements provinciaux de développement** 

Qualifica�ons pour les championnats du monde 
des groupes d'âge 

FACTEURS AU NIVEAU PROVINCIAL 

Province 1 1 
Épreuve provinciale des groupes d'âge 

Événement provincial pour les enfants 
 

*Les championnats na�onaux qui ne sont pas organisés en même temps qu'une épreuve du World Triathlon Elite. Y compris, 
mais sans s'y limiter, les championnats na�onaux de relais mixte, les championnats na�onaux de duathlon, les championnats 
na�onaux de cross triathlon, etc.  
**Coupe du Québec, BC Super Series, etc. 
 

 

 

TABLEAU 3 : FACTEUR D'ANNULATION 

FENÊTRE D'ANNULATION TD/aTD/HO/HRa CHEF DE 

SECTEURa,b 

ASSISTANT 

SECTORIELc 

Plus d'une semaine avant le briefing 0.50 0.00 0.00 

Moins d'une semaine avant le briefing 0.75 0.25 0.00 

Après le briefing/TO sur placed 0.90 0.50 0.25 
 

a. S'applique également aux rôles ex. LOC avec une valeur de point de posi�on iden�que 

b. Uniquement atribué si l’OT a assisté à la conférence téléphonique des chefs (ou similaire). 
c. Si un assistant de secteur est sur place et a contribué à l'équipe technique avant le briefing, il sera crédité d'un facteur 

d'annula�on de 0,25. 
d. Il peut en être autrement pour certaines épreuves, telles que les épreuves de World Triathlon de niveau con�nental, où les 

TO sont sur place et travaillent avant le briefing.  Dans ce cas, voir le point "c". 
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ANNEXE II – JEU-DÉCISIF  
En cas d'égalité de points, le décompte du nombre de posi�ons détenues lors des épreuves se fera de la 
manière suivante : 

a. Le nombre de postes de DT occupés au cours de la période de qualifica�on quadriennale lors 
d'une grande finale, y compris les championnats mul�sports et les championnats du monde de 
paratriathlon. 

i. Si l'égalité n'est pas rompue, elle le sera par le plus grand nombre de posi�ons ATD 
détenues au cours de la période de qualifica�on quadriennale lors d'une épreuve de 
niveau grande finale, y compris les championnats mul�sports et les championnats du 
monde de paratriathlon. 

ii. Si l'égalité persiste, elle sera départagée par le plus grand nombre de places occupées 
par l’officiel de course en chef au cours de la période de qualifica�on quadriennale lors 
d'une épreuve de niveau grande finale, y compris les championnats mul�sports et les 
championnats du monde de paratriathlon. 

iii. Si l'égalité persiste, elle sera départagée par le plus grand nombre de places de chefs 
occupées au cours de la période de qualifica�on quadriennale dans une épreuve de 
niveau grande finale, y compris les championnats mul�sports et les championnats du 
monde de paratriathlon. 

b. Si l'égalité n'est pas rompue, le même compte à rebours sera effectué en u�lisant les mêmes 
posi�ons, mais au niveau des épreuves de la série des championnats du monde de triathlon 
(voie olympique ou paralympique). 

c. Si l'égalité n'est pas rompue, le même compte à rebours sera effectué en u�lisant les mêmes 
posi�ons, mais lors d'épreuves du niveau de la Coupe du monde de triathlon (voie olympique ou 
paralympique). 

d. Si l'égalité n'est pas rompue, le même compte à rebours sera effectué en u�lisant les mêmes 
posi�ons, mais lors d'épreuves de niveau con�nental (voie olympique ou paralympique). 

e. Si l'égalité n'est pas rompue, le même compte à rebours sera effectué en u�lisant les mêmes 
posi�ons, mais lors d'épreuves de niveau na�onal (voie olympique ou paralympique). 

f. Si l'égalité n'est pas rompue, le même compte à rebours sera effectué en u�lisant les mêmes 
posi�ons, mais au niveau provincial. 

 

 

 


